
différends du chapitre 20 de l'ALENA. Ilfaut rendre exécutoires les rapport
spéciaux arbitraux. S'il s'avérait impossible de procéder à ce changement, i
Canada devrait s'efforcer d'exploiter au maximum les mécanismes multilaté
des différends de l'OMC pour régler les diférends qui ressortissent au chapi

De plus, le gouvernement devrait s'efforcer d'accroître la transparence du p
règlement des différends en rendant publics tous les documents relatifs à un,
causer un préjudice aux entreprises en cause. Il devrait également ouvrir da
processus en ne limitant pas la participation aux seuls pays membres de l'Al
acceptant les tierces parties, par exemple les provinces, les organisations no


